
Fiche n° 1 : La CPHSCT

Pour aller plus loin…

Prévenir les risques professionnels
en agriculture avec la

C’est pro !

CPHSCT IDF
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� Permet aux entreprises agricoles dépourvues de représentant du

personnel (CHSCT ou DP) d’avoir un lieu de propositions, d’échanges

et de concertations entre partenaires sociaux sur l’amélioration de

la santé, sécurité au travail et des conditions de travail ;

� Agit sur la prévention des risques, notamment par la diffusion

d’informations ;

� Peut procéder à des enquêtes dans les exploitations agricoles en

cas d’accident ou de danger grave ;

� Vise les exploitations polyculture-élevage, cultures ou élevages

spécialisés, les CUMA, les écuries de dressage et d’entrainement,

les haras, la pisciculture, les exploitations forestières et de

sylviculture, les scieries, les entreprises du paysage et celles du

territoire.

� 5 représentants Employeurs et 5 représentants Salariés

(des membres suppléants sont également désignés)

� Représentants de la MSA et de la DIRECCTE

(à titre consultatif) (assure le secrétariat administratif)

� La présidence est assurée par la partie salariée, le secrétariat par la

partie employeur (alternent tous les 2 ans).

� Se réunit au minimum deux fois par an.

Ile-de-France : mise en place de la CPHSCT en avril 2013.

� Les représentants des employeurs reflètent les différentes

professions concernées (FRSEA, UNEP, Syndicat des éleveurs de chevaux,

Syndicat forestier, FDCUMA, FDEDT).

� Pour les représentants des salariés, les cinq grandes confédérations

ont désigné des membres.

Composition ?

Une représentation

paritaire nommée 

pour 4 ans

Pourquoi ?

Pour aider les petites

entreprises à s’informer

et à prendre en compte

la santé et la sécurité au

travail.

� cphsct_idf@yahoo.fr pour vos questions et propositions

� www.legifrance.gouv.fr (Décret n°2012-1043 du 11/09/2012)

CPHSCT
Commission Paritaire d’Hygiène, de Sécurité et des 

Conditiond de Travail



Fiche publiée le :  01/12/2015 2/2

Titulaires :

• Mme Joëlle ESCOLANO – UNEP – Présidente de la CPHSCT

• M. Guy CHEREL – FRSEA – Syndicat des éleveurs de chevaux

• M. Didier CORCESSIN – FDEDT

• Mme Isabelle LARMURIER – FRSEA

• Eric DEBRAY – Syndicat forestier

Suppléants :

• M. Jean-Pierre COLOMBU – FRSEA - Syndicat des éleveurs de chevaux

• Mme Isabelle COUDENE – FRSEA

• M. Yves LEFEVRE – FDCUMA 

Membres

Employeurs

Titulaires :

• M. Philippe HAMEL – CFDT – Secrétaire de la CPHSCT

• M. Hassan BOUHADAR – CGT

• M. Gauthier DEBRUYNE – SNCEA/CFE-CGC

• M. Sylvain SIMOES SILVA – CFTC

• M. Damien BRAUN – FO

Suppléants :

• M. Daniel DUGAST – CFDT

• M. Cheikhou CAMARA – CGT

• M. Paul WESPISER - SNCEA/CFE-CGC

• M. Willy BEUGNET – CFTC

• M. Marc ROBLIN – FO

Membres

Salariés

Pour le Comité de Protection Sociale des Salariés de la MSAIF :

• M. Pierre MAGET – Administrateur – Président du CPSS - Titulaire

• Mme Laurence BAUDHUIN– Administrateur – Membre du CPSS - Suppléant

Pour le service de Santé Sécurité au Travail de la MSAIF :

• Dr Véronique AZEMAR - Médecin Chef du service - Titulaire

• M. Philippe TRAN TAN HAI – Responsablede la Prévention - Suppléant

� MSAIF – SST- BP 137 – 75664 PARIS Cedex 14

Pour le service Appui et Animation de la Politique du Travail à la  DIRECCTE :

• M. Hervé LEGRAND – Chef du service

� DIRECCTE – 19 rue Madeleine VIONNET – 93300 AUBERVILLIERS

Membres

à titre 

consultatif


